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(54) Procédé et installation d’épuration d’un jus sucré

(57) Le procédé consiste à soumettre un jus sucré
à épurer à un traitement de pré-épuration comprenant
un traitement de préchaulage (8), un traitement de coa-
gulation (10) du jus préchaulé, et un traitement de sé-
paration (11) du jus sucré coagulé en présence d'un

agent de floculation pour obtenir un jus clair de pré-épu-
ration (JCs) et des boues de pré-épuration et à soumet-
tre le jus clair de pré-épuration (JCs) à une séquence
principale de traitement.

Application aux sucreries.
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Description

[0001] La présente invention concerne d'une manière
générale un procédé d'épuration des jus sucrés, en par-
ticulier des jus sucrés issus de betteraves sucrières, qui
permet une diminution très importante de la consomma-
tion de chaux, pouvant atteindre, jusqu'à 70% de la con-
sommation en chaux des usines de traitement actuelles,
à qualité de jus clair équivalente.
[0002] La présente invention a donc pour objet un pro-
cédé d'épuration d'un jus sucré permettant une moindre
consommation de chaux ainsi qu'un dispositif pour la
mise en oeuvre de ce procédé.
[0003] La présente invention a également pour objet
un procédé d'épuration d'un jus sucré améliorant l'apti-
tude à la filtration des jus de première et seconde car-
bonatation et améliorant l'indice de coloration du jus
clair final pour une consommation donnée de chaux.
[0004] En outre, le procédé de l'invention peut être
mis en oeuvre dans des installations d'épuration exis-
tantes au moyen d'une extension mineure des installa-
tions existantes et sans modification des dispositifs de
production de chaux, de pompage de gaz carbonique
et de première carbonatation et seconde carbonatation.
[0005] Selon l'invention, le procédé d'épuration d'un
jus sucré, en particulier d'un jus sucré de betterave,
comprend une séquence principale d'épuration compor-
tant successivement un traitement de chaulage du jus
sucré, éventuellement un traitement de maturation du
jus chaulé, au moins deux traitements successifs de
carbonatation du jus chaulé, et éventuellement un trai-
tement de sulfitation entre les traitements de carbona-
tation, ledit procédé d'épuration étant caractérisé en ce
qu'il comprend une séquence de pré-épuration, préala-
ble à la séquence principale d'épuration, consistant à
successivement :

a) soumettre la totalité du jus sucré à épurer à un
traitement de préchaulage avec addition de la tota-
lité ou d'une partie des boues provenant de la sé-
quence principale de traitement ;
b) soumettre le jus sucré préchaulé à un traitement
de coagulation ;
c) ajouter au jus sucré, préchaulé et coagulé issu
de l'étape b) un agent de floculation et soumettre la
fraction de jus sucré additionné d'agent de flocula-
tion à une décantation pour séparer d'une part un
jus sucré clair de pré-épuration et d'autre part des
boues de pré-épuration ; et
d) soumettre le jus sucré clair de pré-épuration issu
de l'étape c) à la séquence principale de traite-
ments.

[0006] De préférence, la séquence principale de trai-
tements du procédé d'épuration selon l'invention com-
prend après le traitement de première carbonatation,
successivement, un traitement de séparation du jus su-
cré trouble obtenu après ce premier traitement de car-

bonatation pour en séparer un premier jus clair principal
et des boues de première carbonatation et éventuelle-
ment un traitement de sulfitation du premier jus clair
principal avant de le soumettre au traitement de deuxiè-
me carbonatation. Une partie ou la totalité des boues
de première carbonatation sont généralement recy-
clées à l'étape de préchaulage de la séquence de pré-
épuration. La fraction des boues de première carbona-
tation éventuellement non recyclées est mélangée aux
boues de pré-épuration avant filtration.
[0007] Le jus trouble de deuxième carbonatation est
également généralement soumis à un traitement de sé-
paration pour séparer un deuxième jus clair principal et
des boues de seconde carbonatation. Le deuxième jus
clair peut être soumis à un traitement de décalcification
et éventuellement à une sulfitation et une addition de
bisulfite de sodium avant d'être soumis à un traitement
d'évaporation.
[0008] Une partie ou la totalité des boues de seconde
carbonatation sont recyclées à l'étape de préchaulage
de la séquence de pré-épuration. La fraction des boues
de seconde carbonatation éventuellement non recyclée
est mélangée aux boues de pré-épuration avant filtra-
tion.
[0009] L'invention concerne également une installa-
tion pour la mise en oeuvre du procédé d'épuration d'un
jus sucré tel que décrit ci-dessus comportant un ensem-
ble principal d'unités de traitement comprenant, en sé-
rie, une unité de chaulage, éventuellement une unité de
maturation et au moins une première et une seconde
unité de carbonatation, caractérisée en ce qu'elle com-
prend également un ensemble d'unités de pré-épuration
comprenant :

une unité de préchaulage recevant la totalité du jus
sucré à épurer ;
une unité de coagulation recevant simultanément
le jus sucré préchaulé et un agent de coagulation ;
un moyen pour introduire simultanément le jus su-
cré coagulé et un agent de floculation dans une uni-
té de décantation dans laquelle on sépare d'une
part un jus sucré clair de pré-épuration et des boues
de pré-épuration d'autre part ; et
un moyen pour amener le jus sucré clair de pré-épu-
ration dans l'unité de chaulage de l'ensemble prin-
cipal d'unités de traitement.

[0010] La suite de la description se réfère à la figure
annexée qui représente schématiquement un exemple
d'installation d'épuration selon l'invention.
[0011] Sur la figure, on a représenté une installation
d'épuration selon l'invention qui comprend un ensemble
principal d'unités de traitement A et un ensemble d'uni-
tés de pré-épuration B, selon l'invention.
[0012] L'ensemble principal A comprend successive-
ment une unité de chaulage 1, une unité de maturation
3, une unité de première carbonatation 4, une unité de
séparation 5, 5' d'un premier jus clair principal JC1 et
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de boues de première carbonatation, une unité de se-
conde carbonatation 6 et une unité de séparation 7, 7'
d'un second jus clair principal JC2 et de boues de
deuxième carbonatation.
[0013] Comme le montre la figure, un réchauffeur 2
peut être disposé entre l'unité de chaulage 1 et l'unité
de maturation 3 pour réchauffer le jus chaulé avant son
introduction dans l'unité de maturation 3.
[0014] Le cas échéant, une unité de sulfitation (non
représentée) peut être prévue après l'unité de sépara-
tion 5, 5' pour le traitement du premier jus clair principal
JC1 et/ou après l'unité de séparation 7, 7' pour le trai-
tement du second jus clair principal JC2.
[0015] L'ensemble principal qui vient juste d'être dé-
crit constitue en fait une installation d'épuration classi-
que des jus sucrés tels que les jus de betteraves.
[0016] L'installation d'épuration classique ci-dessus
fonctionne de la manière suivante :

- un jus sucré obtenu par tout procédé d'extraction
classique, par exemple un jus sucré de diffusion est
introduit dans l'unité de chaulage 1 où il est mélangé
avec une quantité importante de chaux (CaO) re-
présentant en général une addition de 10 à 24 g de
CaO par tonne de betteraves.

[0017] Le jus chaulé est en général réchauffé (au
moyen du réchauffeur 2) à une température de l'ordre
de 83-85°C et envoyé dans une unité de maturation 3
puis dans une unité de première carbonatation 4 où il
est mélangé avec du CO2 provenant d'un four à chaux.
Le premier jus trouble JT1 provenant de l'unité de pre-
mière carbonatation 4 est amené alors dans une unité
de séparation 5, 5' comprenant par exemple des filtres
épaississeurs ou des décanteurs pour séparer un pre-
mier jus clair JC1 et des boues de première carbonata-
tion.
[0018] Le jus clair JC1, éventuellement sulfité, est
alors réchauffé à une température de l'ordre de 92-95°C
et introduit dans une unité de seconde carbonatation 6
où il est à nouveau traité avec du gaz carbonique et subit
une carbonatation complémentaire jusqu'à un pH de 9
à 9,3 en général.
[0019] Le jus trouble de seconde carbonatation JT2
est alors envoyé sur une unité de séparation 7, 7', gé-
néralement analogue à la précédente où on sépare un
second jus clair JC2 des boues de deuxième carbona-
tation.
[0020] Le jus clair JC2 peut alors subir diverses opé-
rations classiques telles qu'une sulfitation (traitement
SO2), une décalcification et l'adjonction de bisulfite de
sodium avant passage sur une unité d'évaporation mul-
tiple (non représentée) pour être cristallisé.
[0021] Les sulfitations des jus clairs JC1 et JC2 ou
l'adjonction de bisulfite de sodium ont pour but d'assurer
une décoloration complémentaire du jus final.
[0022] En variante, pour la décoloration des jus on
peut utiliser des traitements avec du charbon actif.

[0023] Selon l'invention, l'installation comporte en
plus un ensemble de pré-épuration B qui comprend une
unité de préchaulage 8, une unité de coagulation 10,
une unité de décantation 11, dans lequel le jus sucré à
épurer est traité avant d'être acheminé à l'ensemble
principal A et soumis à la séquence principale de traite-
ments.
[0024] Selon l'invention, la totalité du jus sucré à épu-
rer, par exemple un jus sucré de diffusion, est introduite
dans l'unité de préchaulage 8 où le jus sucré à épurer
est mélangé avec la totalité ou une fraction des boues
de première et seconde carbonatation provenant de la
séquence principale de traitements et éventuellement
une faible quantité de lait de chaux. Le temps de séjour
dans l'unité de préchaulage 8 est comprise entre 2' et
30', généralement d'environ 20 minutes et la tempéra-
ture de traitement est généralement comprise entre 40
à 80°C, de préférence 68 à 75°C. La quantité de lait de
chaux éventuellement utilisée correspond à une quan-
tité équivalente de 0 à 3g/litre de CaO.
[0025] Le mélange préchaulé issu de l'unité de pré-
chaulage 8 est ensuite acheminé, éventuellement après
réchauffage dans un réchauffeur 9 à une température
de 78°C ou plus, habituellement d'environ 80°C à 83°C,
dans une unité de coagulation 10 où il est mélangé à un
agent de coagulation. La quantité d'agent de coagula-
tion généralement utilisée est de 2 à 5 ppm/litre. Le
temps de coagulation est généralement compris entre
5 et 30 minutes, de préférence 10 à 15 minutes environ.
[0026] Le jus coagulé dans l'unité de coagulation 10
est ensuite acheminé, additionné d'un agent de flocula-
tion, généralement en une quantité de 2 à 5 ppm/litre,
jusqu'à une unité de décantation 11 où on sépare un jus
clair de pré-épuration JCs et des boues secondaires. Le
temps de séjour dans l'unité de décantation 11 est gé-
néralement de l'ordre de 20 à 30 minutes. Le jus clair
de pré-épuration JCs est alors amené dans l'unité de
chaulage 1 de l'ensemble principal A en vue d'être sou-
mis à la séquence principale de traitements, comme dé-
crit ci-dessus.
[0027] D'autre part, les boues de pré-épuration éven-
tuellement mélangées à une fraction non recyclée des
boues de première et seconde carbonatation sont ache-
minées depuis l'unité de décantation 11 vers une unité
de séparation 12, par exemple un filtre-presse, pour fil-
tration et désucrage avec obtention d'une part d'écumes
désucrées et d'autre part d'un filtrat généralement recy-
clé avec le jus clair de pré-épuration JCs issu de l'unité
de décantation 11.
[0028] Eventuellement, on peut rajouter avec le coa-
gulant dans l'unité de coagulation 10 une petite quantité
de chaux, si nécessaire.
[0029] Dans le cadre d'une extension des installa-
tions existantes, l'ensemble secondaire de pré-épura-
tion B peut être réalisé sans modification des installa-
tions de production de chaux, de pompage de gaz C02
et des unités de première et seconde carbonatation.
[0030] Le procédé et l'installation d'épuration selon
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l'invention permettent encore d'améliorer l'aptitude à la
filtration des jus troubles de première et seconde carbo-
natation et l'indice de coloration du jus clair de seconde
carbonatation pour une consommation en chaux don-
née.
[0031] En outre, le procédé permet d'obtenir la même
efficacité globale de traitement d'épuration que le pro-
cédé classique (pureté et coloration du jus clair de
deuxième carbonatation).
[0032] Enfin, ce procédé selon l'invention diminue les
rejets tels que les écumes de première carbonatation
(10 à 25 kg en moins par tonne de betteraves traitées)
et donc du CO2 rejeté dans l'atmosphère.
[0033] La perte en sucre dans les écumes est réduite
dans la même proportion que la quantité d'écumes.
[0034] Les avantages du procédé de l'invention sont
encore plus significatifs dans le cas de betteraves dé-
gradées.

Revendications

1. Procédé d'épuration d'un jus sucré, en particulier
d'un jus sucré de betteraves, comprenant une sé-
quence principale de traitements successifs (A),
comportant un traitement de chaulage (1) éventuel-
lement un traitement de maturation (3), et au moins
deux traitements successifs de carbonatation (4, 6),
caractérisé en ce qu'il comprend une séquence de
pré-épuration (B) consistant à :

a) soumettre la totalité du jus sucré à épurer à
un traitement de préchaulage (8) avec addition
de la totalité ou d'une partie des boues prove-
nant de la séquence principale de traitement ;
b) soumettre le jus sucré préchaulé à un traite-
ment de coagulation (10) avec un agent de
coagulation ;
c) soumettre le jus sucré coagulé à une décan-
tation (11) avec addition d'un agent de flocula-
tion pour séparer un jus sucré clair de pré-épu-
ration (JCs) de boues de pré-épuration ; et
d) soumettre le jus sucré clair de pré-épuration
(JCs) à la séquence principale de traitements.

2. Procédé selon la revendication 1, comprenant un
premier et un second traitement de carbonatation
(4, 6) produisant respectivement des boues de pre-
mière et seconde carbonatation, caractérisé en ce
qu'au moins une fraction des boues de première et
de seconde carbonatation est recyclée dans l'étape
de préchaulage (8) de la séquence de pré-épura-
tion.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la séquence principale de traitements
comprend après le traitement de première carbo-
natation (4) et/ou le traitement de seconde carbo-

natation (6) un traitement de sulfitation.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le traitement de pré-
chaulage (8) comprend l'addition d'une quantité de
lait de chaux correspondant à un équivalent de 0 à
3 g/litre de CaO.

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en ce
que le traitement de préchaulage s'effectue à une
température de 40 à 80°C, de préférence 68 à
75°C.

6. Procédé selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que la durée du traitement de préchaulage
est de 5 à 30 minutes, en général 20 minutes envi-
ron.

7. Installation d'épuration d'un jus sucré pour la mise
en oeuvre du procédé d'épuration selon l'un quel-
conque des revendications précédentes,
comprenant :

. un ensemble principal (A) d'unités de traite-
ment comprenant :

- une unité de chaulage (1),
- éventuellement une unité de maturation

(3),
- une unité de première carbonatation (4),
- une première unité de séparation (5, 5'),
- une unité de seconde carbonatation (6), et
- une seconde unité de séparation (7, 7'),

caractérisée en ce qu'elle comprend en outre
un ensemble d'unités de pré-épuration (B)
comprenant :

- une unité de préchaulage (8) recevant la tota-
lité du jus sucré à épurer,

- une unité de coagulation (10) recevant simul-
tanément le jus sucré préchaulé et un agent de
coagulation,

- une unité de décantation (11) recevant le jus
sucré coagulé additionné d'un agent de flocu-
lation pour séparer et récupérer d'une part un
jus sucré clair de pré-épuration (JCs) et d'autre
part des boues de pré-épuration, et

- un moyen pour réintroduire le jus sucré clair de
pré-épuration dans l'unité de chaulage (1) de
l'ensemble principal d'unités de traitement.

8. Installation selon la revendication 7, caractérisée
en ce qu'elle comprend en outre une unité de trai-
tement (12) des boues secondaires pour en extraire
un filtrat et éventuellement un moyen pour réunir ce
filtrat au jus sucré clair de pré-épuration issu de
l'unité de décantation (11).
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9. Installation selon la revendication 7 ou 8, caractéri-
sée en ce que l'ensemble principal (A) d'unités de
traitement comprend en outre une unité de sulfita-
tion en aval de l'unité de première carbonatation (4)
et/ou de l'unité de deuxième carbonatation (6).

10. Installation selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'elle com-
prend des moyens pour recycler tout ou partie de
boues de première et second carbonatation dans
l'unité de préchaulage 8.
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